
REPUBLIQUE FRANCAISE  EXTRAIT DU REGISTRE  

------------------------------   

DEPARTEMENT DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL MUNICIPAL 

ISERE 

   DE LA COMMUNE  DE  FONTANIL-CORNILLON 

 

Nombres de Membres    

afférents 

au C.M. 

en 

exercice 

qui ont pris 

part à la 

délib 

Séance du Mardi 21 Juin 2016 

L'an deux mille seize 

et le vingt et un juin à 19 heures, 

23 23 23  

Date de la convocation : 14 juin 2016 

Date d’affichage : 14 juin 2016 
 

Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER, Maire. 

Présents : Mr DUPONT-FERRIER, Maire /  Mr CALAUX, Mme DE SAINT- 

LEGER, Mr REYNAUD, Mme MANGIONE, Mr DURAND, Adjoints /  

Mr TERPENT, Mme GUILLAUMOT, Mr GARGUILO, Mmes BONNEFOY,   

LEGRAND, Mr TARDY, Mme OLIVIER, Mr BERGER, Mmes MAUCHAMP,  

TASSEL, Mr CALTAGIRONE, Mme GRIECO, Mrs DELPHIN, POIRIER,  

DIDIERLAURENT, FOYER, Mme GUILLET. 

 

 Mme Stéphanie BONNEFOY a été élue secrétaire. 

Objet de la délibération  

Délibération n°2016/026 

DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

 

Vu, le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles 

L2122-1 et l2122-2 

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE la création de cinq postes d’adjoints, 

 

PRECISE que l’entrée en fonction de ces derniers interviendra dès leur élection.  
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

FAIT à FONTANIL-CORNILLON, le 22 juin 2016. 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture  Le Maire,  

le       

et publication ou notification  S. DUPONT-FERRIER. 

   du 
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Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER, Maire. 

Présents : Mr DUPONT-FERRIER, Maire /  Mr CALAUX, Mme DE SAINT- 

LEGER, Mr REYNAUD, Mme MANGIONE, Mr DURAND, Adjoints /  

Mr TERPENT, Mme GUILLAUMOT, Mr GARGUILO, Mmes BONNEFOY,   

LEGRAND, Mr TARDY, Mme OLIVIER, Mr BERGER, Mmes MAUCHAMP,  

TASSEL, Mr CALTAGIRONE, Mme GRIECO, Mrs DELPHIN, POIRIER,  

DIDIERLAURENT, FOYER, Mme GUILLET. 

 

 Mme Stéphanie BONNEFOY a été élue secrétaire. 

Objet de la délibération  

Délibération n°2016/027 

INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 

 

Le Maire informe les membres de l’assemblée que les fonctions d’élu local sont 

gratuites. 

Une indemnisation destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat est 

toutefois prévue par le code général des collectivités territoriales dans la limite 

d’une enveloppe financière variant selon la taille de la commune. L’octroi de 

cette indemnisation nécessite une délibération. 

Il est possible d’allouer des indemnités de fonctions, dans la limite de 

l’enveloppe, au Maire et adjoints. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2130-

20 à L.2123-24 et R 2123-23 

Vu la délibération du 24 novembre 2015 déterminant le nombre d’adjoints à 5. 

Considérant que l’article L.2123-23 du Code général des collectivités 

territoriales fixe des taux maximum de l’enveloppe des indemnités par strate de 

commune et qu’il y a lieu de ce fait de déterminer les taux des indemnités de 

fonction allouées. 

Considérant que la commune compte 2822 habitants 

 

 

 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE :  

 

Article 1 : Le montant maximal de l’enveloppe des indemnités de fonction du 

Maire et des adjoints est égal au total de l’indemnité du Maire (43% de l’indice 

1015) et du produit de 16,50% de l’indice brut 1015 par le nombre d’adjoints. 

 

Article 2 : A compter du 22 juin 2016, le montant des indemnités de fonction du 

maire et des adjoints titulaires d’une délégation est, dans la limite de l’enveloppe 

définie ci-dessus, fixé aux taux suivants : 

Mr Stéphane DUPONT FERRIER, Maire :           43% de l’indice brut 1015 

Mr Claude CALAUX, Maire-adjoint :           16,50% de l’indice brut 1015 

Mme Richarde DE SAINT LEGER, Adjoint :       16,50% de l’indice brut 1015 

Mr Jean REYNAUD, Adjoint :                 16,50% de l’indice brut 1015 

Mme Brigitte MANGIONE, Adjoint :           16,50% de l’indice brut 1015 

Mr Bernard DURAND, Adjoint :            16,50% de l’indice brut 1015 

 

Article 3 : Les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées 

en fonction de la valeur du point d’indice des fonctionnaires. 

 

DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

FAIT à FONTANIL-CORNILLON, le 22 juin 2016. 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture  Le Maire,  

le       

et publication ou notification  S. DUPONT-FERRIER. 

   du 
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Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER, Maire. 

Présents : Mr DUPONT-FERRIER, Maire /  Mr CALAUX, Mme DE SAINT- 

LEGER, Mr REYNAUD, Mme MANGIONE, Mr DURAND, Adjoints /  

Mr TERPENT, Mme GUILLAUMOT, Mr GARGUILO, Mmes BONNEFOY,   

LEGRAND, Mr TARDY, Mme OLIVIER, Mr BERGER, Mmes MAUCHAMP,  

TASSEL, Mr CALTAGIRONE, Mme GRIECO, Mrs DELPHIN, POIRIER,  

DIDIERLAURENT, FOYER, Mme GUILLET. 

 

 Mme Stéphanie BONNEFOY a été élue secrétaire. 

Objet de la délibération  

Délibération n°2016/028 

DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

 

Vu les articles  L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales,  

 

Considérant qu’il est dans l’intérêt de la bonne marche de l’administration 

communale de déléguer au Maire les prérogatives prévues aux articles susvisés,  

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur Claude CALAUX, 1er adjoint 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité par vingt voix pour  

et trois contre (Mrs DIDIERLAURENT, FOYER, Mme GUILLET) 

 

DELEGUE  à Monsieur le Maire le pouvoir de prendre toute décision 

concernant :  

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les 

services publics municipaux ;  

  

2° De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire 

sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus 

au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 



  

3° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 

investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 

gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 

taux et de change et la signature des contrats de ligne de trésorerie ainsi que de 

prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt des fonds auprès de 

l’Etat (Article L. 1618-2 III) et même pour les fonds qui proviennent des 

excédents de trésorerie résultant de leur cycle d’activité (Article L. 2221-5-1 a) 

et c)), et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution 

et le règlement des marchés d'un montant inférieur à 207 000€  ainsi que toute 

décision concernant leurs avenants qui n'entraînent pas une augmentation du 

montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au 

budget ; 

  

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une 

durée n'excédant pas 12 ans ;  

  

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de 

sinistre y afférentes ;  

  

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ;  

  

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4600 euros ;  

  

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, 

notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;  

  

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le 

montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à 

leurs demandes ;  

  

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

  

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document  

d'urbanisme ; 

  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le 

code de l'urbanisme que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer 

l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 

prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code ;  

  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice et de défendre la 

commune dans les actions intentées contre elle ;  



  

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont 

impliqués des  véhicules municipaux ;  

  

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis 

de la commune  préalablement aux opérations menées par un établissement 

public foncier local ;  

  

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 

du code de l'urbanisme  précisant les conditions dans lesquelles un constructeur 

participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer 

la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332- 11-2 du même 

code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la  

participation pour voirie et réseaux ;  

  

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 

500 000 euros ; 

 

21° D'exercer, au nom de la commune le droit de préemption dans le périmètre 

de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité (Article L. 214-1 du 

Code de l'urbanisme) ;  

  

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité, défini aux articles L. 

240-1 et suivants du Code de l'urbanisme, sur tout projet de cession d’un 

immeuble ou de droits sociaux donnant vocation à l’attribution en propriété ou 

en jouissance d’un immeuble ou d’une partie d’un immeuble situé sur le 

territoire de la commune et appartenant à l’Etat, à certaines sociétés ou 

établissements publics expressément visés à l’article L. 240-1 (sociétés dont 

l’Etat détient la majorité du capital, « Réseau ferré de France », « SNCF », « 

Voies navigables de France », etc.) , en vue de la réalisation dans l’intérêt général 

d’actions ou d’opérations d’aménagement telles que définies à l’article L. 300-1 

du même code (mise en œuvre d’un projet urbain ou d’une politique locale de 

l’habitat ; organisation du maintien, de l’extension, de l’accueil des activités 

économiques ; réalisation des équipements collectifs ; lutte contre l’insalubrité ; 

permettre le renouvellement urbain ; sauvegarder ou mettre en valeur le 

patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels) ; 

 

23° de déposer les demandes de subventions pour les investissements inscrits au 

budget et pour toutes demandes de subventions en fonctionnement ; 

 

PREND ACTE que, conformément à l’article L. 2122-23 susvisé, Monsieur le 

Maire rendra compte à chaque réunion du Conseil municipal de l’exercice de 

cette délégation ;  

 

PREND ACTE que, conformément à l’article L. 2122-22 susvisé, la présente 

délégation ne  saurait excéder la durée du mandat ;  

  

PREND ACTE que cette délibération est à tout moment révocable ;  

  



AUTORISE que la présente délégation soit exercée par le suppléant de 

Monsieur le Maire en  cas d’empêchement de celui-ci ;  

 

PREND ACTE que, conformément à l’article L. 2122-23 susvisé, les décisions 

prises par Monsieur le Maire dans le cadre des pouvoirs qui lui sont ainsi 

délégués feront l’objet de  toutes les mesures de publicité, notification et 

transmission légales et règlementaires.  

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

FAIT à FONTANIL-CORNILLON, le 22 juin 2016. 

 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture  Le Maire,  

le       

et publication ou notification  S. DUPONT-FERRIER. 

   du 
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Le Conseil Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s'est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER, Maire. 

Présents : Mr DUPONT-FERRIER, Maire /  Mr CALAUX, Mme DE SAINT- 

LEGER, Mr REYNAUD, Mme MANGIONE, Mr DURAND, Adjoints /  

Mr TERPENT, Mme GUILLAUMOT, Mr GARGUILO, Mmes BONNEFOY,   

LEGRAND, Mr TARDY, Mme OLIVIER, Mr BERGER, Mmes MAUCHAMP,  

TASSEL, Mr CALTAGIRONE, Mme GRIECO, Mrs DELPHIN, POIRIER,  

DIDIERLAURENT, FOYER, Mme GUILLET. 

 

 Mme Stéphanie BONNEFOY a été élue secrétaire. 

Objet de la délibération  

Délibération n°2016/029 

DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMUNE DE FONTANIL- 

CORNILLON POUR SIEGER AU SIVOM DU NERON 
 

L’article L.2121-23 du Code Général des Collectivités Territoriales permet au conseil 

municipal de désigner des membres ou délégués pour siéger au sein d’organismes 

extérieurs dont la commune est membre. 
 

En l’espèce, il est nécessaire de désigner deux représentants titulaires et deux suppléants 

pour siéger au SIVOM du Néron.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

PROCEDE à l’élection des membres du conseil suivants : 

Nature Délégués titulaires Délégués suppléants 

SIVOM Du Néron Stéphane DUPONT-FERRIER  

Jean REYNAUD 

René TERPENT 

Claude CALAUX 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits, 

Pour extrait certifié conforme, 

FAIT à FONTANIL-CORNILLON, le 22 juin 2016. 
 

Acte rendu exécutoire 

après dépôt en Préfecture  Le Maire,  

le       

et publication ou notification S. DUPONT-FERRIER. 

   du 
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